
 
 
 
 

LA VILLE DE NEUCHATEL COMMUNIQUE 
 

Aux représentants des médias 
 
 

EXPOSITION 
La thermographie aérienne de la Ville de Neuchâtel 

 
____________________________________  

 

Invitation à une conférence de presse 
 
 
C’est en février dernier que les toitures neuchâteloises ont été observées depuis les airs 
par une caméra infrarouge embarquée à bord d’un hélicoptère. Aujourd’hui, 
l’ensemble des données est disponible et la Direction de l’Environnement de la Ville 
organise une exposition. Il s’agit de montrer à la population des résultats 
impressionnants : la « thermicarte » de la Ville, sorte de plan des déperditions 
thermiques des toitures neuchâteloises. 
 

Les images thermographiques sont souvent spectaculaires et elles constituent un 
excellent outil de communication et de sensibilisation.  L’exposition qui a été mise en 
place au Collège de la Promenade a pour principal objectif de sensibiliser et capter 
l’attention de la population aux problèmes de l’énergie et de l’environnement. Les 
propriétaires, les professionnels de la branche du bâtiment, les financiers, les décideurs 
les locataires et les politiciens sont tous visés par la démarche. Il s’agit de convaincre 
tous ces acteurs d’entreprendre des travaux d’assainissement lorsqu’un bâtiment 
présente des qualités thermiques insuffisantes. 
 

Dans la perspective de l’ouverture de cette exposition et afin de vous présenter cet 
outil de communication et de sensibilisation qu’est la thermographie aérienne, nous 
vous invitons à participer à une conférence de presse qui se tiendra  
 

Jeudi 12 juin 2008 à 10h00, 
à l’Ecole de la Promenade-Nord,  

avec la présence de : 
• Mme Valérie Garbani, directrice de l’Environnement de la Ville de Neuchâtel, 
• M. Jean-Claude Barré, directeur de la société TCC, spécialiste de la 

thermographie 
• Mme Joëlle Hars, coordinatrice suisse du projet européen Holistic, 
• M. Daniel Philippin, représentant de l’Association SuisseEnergie pour les 

communes. 
• M. Christian Trachsel, délégué communal à l’énergie de la Ville de Neuchâtel. 

 
Neuchâtel, le 9 juin 2008 
 
Renseignements complémentaires :  M. Christian Trachsel, délégué communal à l’énergie de la Ville de 

Neuchâtel, faubourg du Lac 3, ℡ 032 717 76 64, e-mail : 
christian.trachsel@ne.ch 
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